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Quels sont les moyens qui permettent d'associer l'artisanat à l'activité

de la Semaine suisse En voici un qui a le mérite d'être facile à

réaliser.
11 est assez rare que l'artisan dispose d'un service de vente organisé,

voire d'un local ou d'une vitrine d'exposition. Ceci tient à la
nature du produit artisanal : objet souvent unique, destiné à satisfaire
les besoins précis exprimés par un client et livré aussitôt que terminé,
ouvrage de trop grandes dimensions pour trouver place dans une
vitrine, travaux dont l'aspect ne se prête pas à une exposition. Est-ce
à dire qu'il doit absolument renoncer à l'excellent moyen publicitaire
qu'est la vitrine Certainement pas. Dans le cadre de la vitrine
préparée pour la Semaine suisse, les commerçants accepteraient sans
aucun doute volontiers d'exposer des articles étrangers à leur branche
— par exemple : travaux de tonnellerie exposés dans la vitrine d'un
marchand de vins, travaux de ferronnerie artistique chez un
marchand de meubles, meubles dans un commerce d'articles de ménage,
etc. — et de compléter ainsi heureusement la décoration de leur propre
devanture en utilisant des objets fabriqués par des artisans de la localité.

Collaboration qui ne peut qu'être profitable, aux artisans comme
aux commerçants, et qui offre aux premiers la possibilité de marquer
leur présence pendant la période où l'on porte l'accent sur le travail
national, cette année du 20 octobre au 3 novembre.

Notre activité
au cours des deux derniers mois

Concours de compositions : Le jury, présidé par M. Pellaton,
professeur, Bienne, a déposé son rapport. Au cours de sa prochaine séance,
le comité en prendra connaissance et procédera à la proclamation des
résultats.

Commission d'étude d'une place d'armes pour blindés dans le Jura :

Les sous-commissions ont presque toutes terminé leurs travaux de sorte
(pie la Commission plénière pourra sous peu rédiger son rapport final
et préciser ses conclusions. Une démonstration de chars blindés a eu
lieu à Thoune le 17 octobre à l'intention des membres du Bureau de
la commission et de la sous-commission agricole.

Martinet de Corcelles : Le dernier martinet du Jura, celui de Cor-
celles, est menacé de disparaître. Des pourparlers sont en cours en vue
de son sauvetage et nous croyons qu'une solution provisoire pourra
être trouvée prochainement. Ce martinet est d'ailleurs encore en activité.

235



Horaires des chemins de fer : Au cours d'un entretien avec la
Direction du 1er arrondissement des chemins de fer fédéraux à

Lausanne, les imperfections de l'horaire actuel, le sort de la ligne de Delle
et l'aménagement du réseau du Jura bernois ont été passés en revue.

Ligne de Delle : L'ADIJ a été représentée à l'assemblée qui s'est
tenue le 13 octobre à Delle et qui avait réuni les milieux du Territoire
de Belfort et du Jura bernois intéressés au développement de cette artère.
Notre association est également représentée au comité franco-suisse,
constitué à l'issue de cette assemblée et qui a été chargé d'entreprendre
les démarches nécessaires.

Conférences : Notre première conférence de la saison d'hiver 1956/
57 aura lieu île 21 novembre à Delémont. M. François Schaller, Dr ès
sciences économiques et sociales de Porrentruy, privat-docent à

l'Université de Berne développera le sujet : Du chômage permanent à
l'inflation chronique.

Route Court-Granges : Un comité mixte, formé de représentants de
Granges et de J'ADIJ est en voie de formation pour étudier l'aménagement

de la route de Court à Granges par le Montoz.

Etang de la Gruère : La digue de l'étang a été remise en état. Notre
association a payé sa part des frais de réfection.

CHRONIQUE ECONOMIQUE

Contrôle des prix. — Le Conseil national a voté l'arrêté d'exécution

d'un contrôle des prix réduit. En ce qui concerne les loyers, le
texte voté prévoit que le rétablissement de la liberté du marché du
logement est le but à poursuivre. Tenant compte du coût de la vie et
du revenu, le Conseil fédéral pourrait soit autoriser d'une manière
générale des hausses de loyers, soit exclure du contrôle certaines
catégories de choses ou supprimer le contrôle des loyers pour tout un canton,

sur proposition des gouvernements cantonaux ou de son propre
chef. Le Conseil fédéral devra tenir compte du nombre et du prix des
appartements vacants.
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